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EX~I~ORDINAlRE : NON-UTILISA~ION DES ARMES NUCLEAIRES E~

PREVENTION D'UNE GUERRE NUCLEAIRE

Cuba, Hong r ie, Républ ique démocr a t igue allemande et Houman ie
projet de résolution

Non-utilisation des armes nucléaires et prévention d'une
guerre nucléaire

L'Assemblée g~n~rale,

Happelùnt que, conformément au paragraphe 20 du Document final de sa dixième
5~sBiün extraordinuire 1/, premi~re sessiun extraordinaire consacrée au
désarfll0rnent, la plus ha~te prIorité doit être accordée à l'adoption de mesures
el t: icilces de désarmement nucléa ire et à la prévent lOn d'une guerre nucléa ire et
yu'elle-m~me a confirm& cette ferme intention à sa douzième session extraordinaire,
dcuxi~me ~asslon extraorrlinaire consacrée au désarmement,

Hùppelant également que, aux termes du paragraphe 58 dudit Document final,
tous les Etats, en particulIer les .Etats dotés d'armes nucléaires, devraient
c()n~;lIJ6rer le plus tôt I?o~.sible diverses proposItiuns visant à assurer le
non-rc:couu; aux armes nucléaires, la prévention de la guerre nucléaire et ùutres
ubjectifs connexes, pour autant que ce soit possible par voie d'accord
international, et taire ainsi en sorte que la survie de l'humanité ne soit pa~

cumpromise,

Réatt irmant que les Etats dotés d'armes nucléa ires ont la responsabil ité
principale du désarmement nucléaire et de l'adoption de mesures visant à emp@çher
le déclenchement d'une guerre nucléaire,

.u H.ésolution ::;-10/2.
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Convaincue que l'humanité peut et doit barrer la voie à une catastrophe
nucléaire et que la renonciation ~ utiliser le premier l'arme nucléaire est une
mesure particulièrement urgente à cette fin,

Soulignant qu'une guerre nucléaire ne peut être gagnée et ne doit jamais être
engagée,

RaPEelan t que dans la Déclaration pol it ique adoptée jJar la hu itième ConférencE
des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés tenue à Harare du 1er au
b septembre 1986, tous les Etats dotés d'armes nucléaires étaient invités à
contracter sans tarder un engagement, ayant force obligatoire sur le plan
international, de ne pas être les premiers à utiliser ou menacer d'utiliser l'arme
nucléaire 1/,

Soulignant que, dans l'intérêt de la paix et de la sécurité internationales,
les ductrines et concepts militaires doivent revêtir un caractère strictement
défens if,

1. Considère que les déclarations solennelles que deux Etats dotés d'armes
nucléaires ont faites ou réitérées à la douzième session extraordinaire de
l'Assemblée générale, concernant l'obligation qu'a chacun d'eux de ne pas utiliser
le premier l'arme nucléalre, constituent un pas important vers la diminution du
danger d'une guerre nucléaire;

2. Exprime l'espoir que les Etats dotés d'armes nucléaires qui ne l'ont pas
encore fait envisageront de faire des déclarations analogues concernant la
non-utilisation, en premier, de l'arme nucléaire~

3. Prie la Conférence du d~sarrnement d'entamer des négociations sur le ~oin

intitulé "Prévention d'une guerre nucléaire" inscrit à son ordre du jour et
d'examiner notamment l'élaboration d'un instrument international., üyant force
obligatoire et stl.pulant l'oblIgation de ne pas utiliser le premier l'arme
nucléaire;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-troisième
session la question intitulée "Non-utilisation des armes nucléaires et prévention
d'une guerre nucléaire".

1/ Voir A/41/697-Sf18392, annexe, sect. l, par. 47.
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